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Pierre CONCIALDI(
La question des travailleurs pauvres n’est pas véritablement une question nouvelle en France, même s’il n’existe que peu d’études sur ce sujet. Il faut d’abord rappeler la forte revendication syndicale d’augmentation du salaire minimum garanti avant 1968 compte tenu de la faiblesse de ce salaire garanti dont le niveau relatif, par rapport à la moyenne des salaires, avait considérablement chuté tout au long des années cinquante et soixante. Par ailleurs, dans les années soixante-dix, les ouvrages de René Lenoir ou de Lionel Stoléru ont fait émerger la question de la pauvreté dans les pays riches. Les estimations avancées par ces auteurs indiquaient que 40 % environ des personnes pauvres vivaient dans un ménage de travailleur ou que, selon une étude du CREDOC citée par René Lenoir, 3 500 000 travailleurs se situaient, en 1968, en « zone de pauvreté ». Il ne s’agit donc pas d’un phénomène nouveau. Peut-être, en revanche, prend-t-il aujourd’hui des formes nouvelles. Dans le même ordre d’idées, il n’est pas inutile de rappeler qu’aux Etats-Unis ce problème n’est pas apparu à la fin des années quatre-vingt. Le thème des « working poor » a toujours été présent dans les débats aux Etats-Unis, notamment depuis que le Président Johnson avait lancé en 1964 le mot d’ordre de la lutte contre la pauvreté (« war on poverty »). On peut aussi rappeler les études menées par Barry Bluestone sur ce sujet et qui remontent au début des années soixante-dix. La question des travailleurs pauvres ou des « working poor » est donc une question qui alimente d’une façon tout à fait récurrente le débat aux Etats-Unis.

Définir les travailleurs …

Deux questions de définition me semblent importantes. Tout d’abord qu’appelle-t-on un travailleur ? Jean-Michel Hourriez a bien fait de poser la question. Cependant, je suis en désaccord tant avec la réponse qu’il a apportée qu’avec les motifs qu’il a invoqués pour la justifier. Je me méfie en effet des représentations spontanées. Par exemple, dire qu’on ne se représente pas spontanément les chômeurs de longue durée comme des travailleurs est assez subjectif et, surtout, ne correspond pas du tout aux représentations que les chômeurs ont de leur propre situation. On ne peut pas dire davantage que les chômeurs de longue durée ne participent plus vraiment à la force de travail. En effet, d’un point de vue économique, c’est bien parce qu’il y a des chômeurs de longue durée – et bien d’autres encore - qu’il y a des pressions à la baisse sur les salaires. Enfin, ne pas inclure les chômeurs parmi les travailleurs, c’est aussi ne pas prendre en considération la parole de ces chômeurs qui demandent un emploi et qui consacrent à ces recherches de l’énergie. Pour reprendre l’expression de l’un d’entre eux, « être chômeur, c’est un boulot à plein temps ». Et je ne pense pas que les organisations syndicales, qui toutes prétendent représenter l’ensemble des travailleurs - qu’ils soient salariés, chômeurs ou retraités - se reconnaîtraient dans cette vision tronquée du monde du travail.

Introduire cette distinction parmi les travailleurs pauvres entre ceux qui sont au chômage et ceux qui occupent un emploi me semble en outre dangereux, car cela peut nourrir la suspicion d’un chômage volontaire qui ne me semble pas légitime. En outre, cela correspond de moins en moins à la réalité du marché du travail où les frontières entre chômage et emploi deviennent de plus en plus mouvantes. Aujourd’hui, près de 30 % des chômeurs occupent un emploi au cours d’un mois donné.

Il est utile, en revanche, au niveau de l’analyse, de distinguer le degré d’intensité par rapport à l’emploi. C’est ce que nous avons essayé de faire avec Sophie Ponthieux dans un travail qui va être publié prochainement. A partir de la définition des travailleurs pauvres proposée aux états-Unis, à savoir les personnes qui sont présentes sur le marché du travail au moins six mois de l’année, nous avons cherché à évaluer quelle était leur intensité d’emploi. Le résultat est que, en France comme aux Etats-Unis, une large majorité des travailleurs pauvres ont toujours été dans l’emploi durant leur période de présence sur le marché du travail. Il n’y a donc pas une sur-représentation massive des chômeurs dans ces travailleurs pauvres, même s’il est vrai que la proportion de travailleurs pauvres qui ont toujours été au chômage est quasiment négligeable aux Etats-Unis alors qu’elle approche 20 % en France. 

Pour conclure d’une phrase sur cette question, je dirai qu’il n’y a pas de raison de disqualifier statistiquement chômeurs en tant que travailleurs.

… et mesurer la pauvreté

L’autre question importante concerne la définition de la pauvreté. Il faut distinguer ici deux niveaux de réflexion bien différents, celui de la théorie économique et celui de la construction pratique des indicateurs. Que disent les économistes d’un point de vue théorique sur ces questions ? La contribution la plus éclairante est sans doute celle du récent  prix Nobel Amartya Sen qui a bien montré que la définition de la pauvreté était toujours relative dans l’ordre des ressources (des biens et services), c’est-à-dire de ce que Sen appelle les « commodities ». Cela n’interdit pas, néanmoins, de définir la pauvreté de façon absolue dans l’ordre des capacités, ce que Sen appelle les « capabilities », c’est-à-dire la capacité à atteindre un certain nombre de réalisations (ou « functionings »). 

La conclusion pratique que l’on peut en tirer est que, lorsqu’il s’agit de construire un seuil de pauvreté monétaire – ce qui constitue, dans une société marchande, une façon de mesurer la capacité qu’ont les individus à se procurer des biens et services - on ne peut légitimer une notion de pauvreté absolue : cette pauvreté est toujours relative, puisqu’elle se réfère aux moyens et non aux fins. Cela ne signifie pas pour autant que la construction pratique de ces indicateurs ne soulève pas de difficultés techniques. Mais ces difficultés ne sauraient légitimer la construction de seuils de pauvreté dits « absolus » qui ne tiendraient pas compte du contexte historique et social dans lequel la question de la pauvreté est examinée.

D’ailleurs, dans les premières études anglaises du début du siècle, celles de Rowntree, études auxquelles on a souvent tendance à se référer en matière de pauvreté « absolue », la méthode développée pour la construction d’un seuil de pauvreté fait bien apparaître le caractère social et normatif de tels seuils. Ainsi Rowntree incluait dans les consommations alimentaires des ouvriers britanniques une dépense pour le thé, dont la valeur nutritionnelle est nulle ou très faible, parce que cette denrée figure selon lui parmi les denrées de première nécessité. Mais la nécessité apparaît ici de nature sociale. De même, il est fait référence au caractère « décent » de l’habillement, comme le faisait déjà Adam Smith. En fait, il existe toujours, quelle que soit la façon dont on essaie d’approcher la définition d’un seuil de pauvreté, des problèmes de cette nature. Comme le remarque Atkinson, la recherche d’un seuil absolu de pauvreté qui serait valable en tous temps et en tous lieux relève de la chimère. 

Il est d’ailleurs instructif d’observer qu’aux Etats-Unis, qui sont souvent pris comme exemple de pays ayant opté pour un seuil « absolu » de pauvreté, une commission d’experts soulignait justement dans un rapport de 1995 les insuffisances des seuils absolus de pauvreté et concluait qu’il faudrait réévaluer de l’ordre de 14 % à 33 % les seuils actuels officiels de pauvreté aux Etats-Unis, simplement parce que la simple prise en compte de l’inflation a fait décrocher cette norme du niveau de vie moyen. 

La seconde série de remarques concerne le caractère conventionnel de la définition d’un seuil de pauvreté. Il faut distinguer ici la convention qui ressortit à une décision politique, comme c’est le cas aux Etats-Unis où l’administration américaine officialise un seuil de pauvreté utilisé dans ses politiques, et la convention qui est définie par les chercheurs et les statisticiens dans leurs travaux. Ces derniers n’ont, en fait, aucune légitimité à proposer un seuil de pauvreté plutôt qu’un autre, c’est-à-dire à intervenir dans la fixation des normes sociales. L’habitude qui prévaut parmi les chercheurs et les statisticiens de retenir un seuil unique est critiquable d’un double point de vue. D’abord, parce qu’elle tend à accréditer l’idée qu’il existerait une fracture nette entre les pauvres et les autres, alors que les processus qui conduisent à la pauvreté concernent, à des degrés variables, des populations qui peuvent se trouver, ou non, dans des situations de pauvreté monétaire. Ensuite, parce que cette approche ne permet pas de tester la sensibilité des résultats à un choix qui reste, comme cela a été souligné, essentiellement normatif. 

Il convient donc, dans ce genre de travail, de disposer d’une pluralité de normes, c’est-à-dire de plusieurs seuils de pauvreté sans aller néanmoins jusqu’à l’excès inverse qui conduirait à brouiller l’analyse plutôt qu’à l’enrichir. C’est la raison pour laquelle, dans les travaux avec Sophie Ponthieux, nous avons proposé deux seuils : un seuil de pauvreté et un seuil de bas revenu. Ceci permet à la fois d’affiner le regard et de toujours prendre un peu de recul par rapport à cette idée qu’il y aurait un seuil de pauvreté préexistant. D’ailleurs, il faut noter que le seuil retenu par l’INSEE, soit 50 % du niveau de vie médian, est inférieur de 20 % à celui retenu par EUROSTAT, qui est fixé à 60 % de ce même niveau de vie médian. D’une certaine façon, on pourrait dire qu’une partie des pauvres vivant en France n’ont pas encore reçu droit de reconnaissance dans leur propre pays. Ce décalage pose d’autant plus question que la norme EUROSTAT est en fait très proche de la définition qui a été toujours adoptée par la Commission européenne dans ses études de la pauvreté et qu’elle est donc, de ce point de vue, plus légitime d’un point de vue politique.  

La dernière observation porte sur les problèmes de mesure. On sait que les revenus d’enquête sont sous-estimés de 15, 20, voire 25 % pour certaines enquêtes. Il faut donc faire attention lorsqu’on retient un seuil de pauvreté à partir de ces enquêtes et qu’on le compare à des cas-types ou au niveau de certains minima sociaux. Par ailleurs, comme l’ont montré les travaux de l’INSEE, les échelles d’équivalence utilisées pour comparer les revenus de l’ensemble des ménages sont mal adaptées pour les personnes qui se situent précisément dans le bas de la distribution des revenus. Il faudrait les majorer. Faute de quoi on aboutit à des estimations biaisées. Enfin, dernière remarque : faut-il raisonner par rapport à l’ensemble du revenu disponible ou ne faudrait-il pas plutôt se référer à ce qu’on appelle ou ce qu’on a coutume d’appeler un « reste à vivre » c’est-à-dire par exemple raisonner, comme l’avait fait l’ODAS, sur un revenu après dépenses de logement, ce qui rendrait, à mon avis, mieux compte de la capacité des ménages à faire face aux nécessités de la vie quotidienne

Les incitations au travail

Quelques remarques rapides, enfin, sur la question des effets dits désincitatifs. 

D’abord, cela a-t-il un sens de comparer le revenu minimum à un demi-SMIC ? On pourra, en effet, toujours trouver un pourcentage du SMIC au-dessous duquel le revenu minimum procure plus de ressources qu’un emploi. C’est assez mécanique d’ailleurs, sauf à supprimer le revenu minimum. Au fond, la question posée est celle des normes d’emplois : quel est l’objectif souhaité pour ces emplois ? On pourrait tout aussi bien soutenir que le revenu minimum n’est pas assez élevé et qu’il ne désincite pas suffisamment à la reprise de ce type d’emploi dégradé, d’autant qu’on sait pertinemment que ce n’est pas ce que souhaitent massivement les personnes qui sont au chômage. 

En ce qui concerne l’allocation complémentaire de revenu qui n’est finalement, il faut le rappeler, que l’appellation « moderne » de l’impôt négatif suggéré de longue date par les libéraux
, l’analyse montre qu’elle substituerait une trappe à précarité à une trappe à pauvreté. D’ailleurs, comme l’a très bien montré l’intervention d’Henri Lamotte, à partir du moment où on accepte le principe d’un revenu minimum, il n'y a pas de solution satisfaisante au problème des effets dits désincitatifs. Tout mécanisme de lissage des taux marginaux d’imposition accroît les incitations sur une fraction de la distribution de revenu mais les diminue nécessairement sur une autre fraction. Ce phénomène a été bien étudié aux Etats-Unis. La conclusion qui en ressort est que l’effet net sur l’emploi apparaît, en tout cas dans le cas des Etats-Unis, très marginal. On ne peut donc justifier l’introduction d’une allocation complémentaire de revenu au motif qu’un tel dispositif permettrait d’accroître de façon substantielle les incitations à l’emploi.

Enfin, n’y a-t-il pas une contradiction à vouloir instituer un mécanisme permanent de soutien aux bas revenus lorsque l’objectif affiché est celui du plein emploi à un horizon raisonnable ? Si notre société va à terme vers le plein emploi, les mécanismes d’intéressement temporaire qui existent d’ores et déjà sont suffisants. Accepter l’idée d’un soutien permanent aux bas revenus, c’est finalement renoncer, implicitement, à cet objectif de plein emploi choisi.
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� C’est sur cette idée que se terminait le livre de Lionel Stoléru déjà cité.
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